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PAR COURRIEL

ORIGINAL PAR LA POSTE

Montréal, le 20 septembre 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, 2e étage,

Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Demande de procéder au dégroupement des tarifs de Société en commandite 
Gaz Métropolitain


(
R-3443-2000


(
Notre référence : 003070-0230

Chère consoeur,

Nous avons reçu ce matin, le 20 septembre 2000, le troisième envoi de Gaz Métro transmettant ses réponses aux demandes de renseignements qui lui ont été adressées par la Régie et par les intervenants.

Au moment d’écrire ces lignes nous constatons que nous n’avons toujours pas reçu les réponses de SCGM aux questions 2, 11 et 16 de l’ACIG non plus qu’aux questions 11 et 12 de notre expert, monsieur Bob Knecht de la firme Industrial Economics.

Cela étant dit, vous vous souviendrez que le calendrier décrété par la Régie dans sa décision procédurale D-2000-146 avait fixé au 14 septembre 2000 à 12h la date limite pour la réception des réponses de SCGM aux demandes de renseignements.  

Le calendrier accordait ensuite aux intervenants un délai de quinze (15) jours pour le dépôt de leur preuve, soit le 29 septembre 2000 à 12h.

Compte tenu des retards encourus par SCGM pour produire ses réponses aux demandes de renseignements, nous croyons juste et raisonnable de demander à la Régie de faire courir à compter du dépôt de l’ensemble des réponses de SCGM aux demandes de renseignements le délai de quinze (15) jours accordé aux intervenants pour le dépôt de leur preuve.  Ceci est d’autant plus important pour notre expert, monsieur Bob Knecht, dont les questions formulées en anglais ont fait l’objet d’une réponse en français qu’il sera évidemment nécessaire de traduire.

Dans la mesure où la Régie serait d’accord pour prolonger le délai pour le dépôt de la preuve des intervenants comme suggéré ci-dessus, nous croyons juste et raisonnable de décaler l’ensemble du calendrier à de nouvelles dates comportant des délais identiques à ceux qui étaient prévus au calendrier initial pour les prochaines étapes du dossier.


Dans l’attente de vos nouvelles sous peu relativement à ce qui précède, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
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